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Lettre d’information sur l’éco-construction
réalisée par la Communauté de Communes de Concarneau Cornouaille
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Le 3ème salon de 
l’éco-construction à Scaër

www.cc-concarneaucornouaille.fr
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Ce rendez-vous de proximité est 
devenu incontournable pour le 
territoire cornouaillais, notamment 
grâce à son positionnement qui le 
distingue clairement des autres salons 
organisés sur le même thème.

professionnels de l’éco-construction et des énergies renouvelables, représentant l’ensemble de 
la filière de l’amont à l’aval, L’Espace Info Energie du Pays de Cornouaille, les institutionnels et 
associations se sont réunis pour offrir aux visiteurs, une information de qualité et de proximité. Les 
animations et les différentes conférences proposées ont connu une bonne fréquentation.

conférences ont été proposées. La table ronde dédiée aux formations a été particulièrement suivie 
et a donné lieu à de nombreux échanges. Autres conférences très suivies : le bois énergie, l’éco-
construction dans la rénovation et le neuf, et les isolants écologiques.

visiteurs accueillis au salon de Scaër sur les 2 jours

des personnes interrogées* ont le sentiment d’avoir trouvé ce qu’ils cherchaient. 156 
personnes ont déclaré venir s’informer et découvrir de nouvelles techniques liées à l’éco-
construction.

En effet, souhaitant favoriser le développement d’initiatives sur l’habitat durable, tant chez les particuliers 
qu’auprès des décideurs publics, les organisateurs de ces journées ont voulu impulser une dynamique 
territoriale. La 4C et la COCOPAQ désirent mettre en lien les acteurs des territoires (entreprises, associations, 
organismes de formations, collectivités) afin d’initier de nouveaux projets.

41

9

1500

80%

* 227 personnes ont répondu au questionnaire de satisfaction

Co-organisée par les Communautés 
de Communes de Concarneau 
Cornouaille et du Pays de 
Quimperlé, en partenariat avec 
l’association Approche Éco-habitat, 
l’édition 2010 des « journées de 
l’éco-construction » a connu une 
nouvelle fois un franc succès.

Le diagnostic thermique gratuit, mis en jeu par tirage au sort a été remporté par  Laurence LE GALL, habitante de 
LAZ. Ce bilan sera effectué par la société Habitat Durable de Quimperlé.



## Annuaire des exposants
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AB JARDIN 53 ter rue de Saint-Thurien BANNALEC 06 76 11 27 24 ▀
ACCES CIBLE ENERGIE 6 rue Henri Waquet BREST 06 63 14 45 47 ▀
ACTECO ENERGIE 2 rue Paul Goasglas BOURG BLANC 06 29 11 29 61 ▀
ADLAIR 33 route de Pont L’Abbé QUIMPER 06 23 33 04 05 ▀
ALTERNATIVE CHAUFFAGE ZA de Keransignour CONCARNEAU 02 98 50 07 05 ▀
ANTHONY DAVY Stang Quelfen TREGUNC 02 98 50 02 18 ▀
AQUALOGIK Coët Crann LANDEVANT ▀
ATELIER BOIS NATURE Kerliguet CONCARNEAU 06 30 73 73 91 ▀
ATELIER PETRON Cosquer ST ANTOINE GUISCRIFF 06 99 44 12 47 ▀
AVEN CHAUFFAGE Bérot BANNALEC 02 98 35 48 25 ▀ ▀
BATISCOPE 7 rue du Cherche Midi DOUARNENEZ 02 98 92 06 27 ▀
BMR ELECTRICITE 4 rue du Champ de foire DOUARNENEZ 06 68 42 07 78 ▀
BSMB Bourdel - Kernével ROSPORDEN 06 21 06 73 78 ▀ 
CORNOUAILLE SOLAIRE 20 av Yves Thépot QUIMPER 06 86 00 12 64 ▀
CPE 54 av de la gare CONCARNEAU 06 14 09 71 38 ▀ ▀ ▀ ▀
CREDIT COOPERATIF 6, rue de Falkirk QUIMPER 09 80 98 00 00 ▀
DE CERCLE EN CERCLE Pen Prat RIEC SUR BELON ▀
ECO DES BOIS Ker Mengolen LAZ 02 98 26 88 73 ▀ ▀ ▀
ECOBREIZH ZA Keneah Sud PLOUGOUMELEN 02 97 29 00 80 ▀ ▀
ECORENOV Ménez Kérislay LOCRONAN 06 83 39 58 29 ▀
EN.BE.L.I.R Le Verneur LE TREVOUX 02 98 71 92 21 ▀ ▀
EQUIPEMENT DE LA MAISON ZA Colguen, 8 rue Sedar 

Senghor
CONCARNEAU 02 98 57 06 44 ▀ ▀

ESPACE ARCHITECTURE ÉCO-
LOGIQUE ET BIOCLIMATIQUE

Kerscoulic PLOUAY 06 09 23 15 39 ▀
ETS ROLAND SCOUARNEC ZI de Kersalé CONCARNEAU 06 24 34 20 26 ▀
FINISTERE HABITAT ECOLO-
GIQUE

Za de Troyalac’h ST EVARZEC 06 78 00 26 43 ▀
HABITAT DURABLE 51 Route de L’île Percée MOELAN SUR MER 06 30 68 08 59 ▀
HISSEO Lescoat MOTREFF 06 87 87 10 87 ▀ ▀
IVERDOO La Vraie Croix PLOEMEUR 06 27 85 40 39 ▀ ▀
LA CHANVRIERE DU BELON Les kaolins RIEC SUR BELON 02 98 06 45 34 ▀ ▀
JJP Pen ar Menez GOULIEN 06 09 22 03 46 ▀ ▀
LES CONSTRUCTIONS ECOLO-
GIQUES

BP 4 PLOMEUR 06 11 94 19 49 ▀
LETUR SCIERIE MOBILE ZA DU PONT BLEU SIZUN 06 75 07 55 76 ▀
MARIEBRAIRIE 7 rue Jean Bart CONCARNEAU 06 61 12 86 69 ▀
MH2O / AQUATIRIS Moulin du Jet ELLIANT 09 77 91 75 68 ▀ ▀
MORVEZEN PIERRE Kercorantin LE TREVOUX 06 70 57 06 92 ▀ ▀ ▀
PARQUET BIO 9 rue Feunteun ar Menez LANVEOC 02 98 27 55 17 ▀ ▀
PASCAL NOTERIS 14 bis rue de Quillien CLOHARS CAR-

NOET
02 98 71 64 34 ▀ ▀ ▀ ▀

PLANET BLOO 10 allée Louis Vincent LAVAL 02 43 02 29 02 ▀
RADIA CENTER Stang Kermerrien Lopérec ELLIANT 02 98 66 38 23 ▀
SARL SAUVEE GUIL 37 hameau de Pennaneac’h ELLIANT 06 69 72 29 55 ▀
SCIERIE DE LANDI Route de Lampaul LANDIVISIAU 02 98 68 02 18 ▀
SCOP TERRATERRE ZA de Pont Triffen SPEZET 06 77 86 39 13 ▀
THERM NRJ 3000 21 bis rue Lucien Hascoët CONCARNEAU 06 75 61 97 44 ▀ ▀
VERS L’E QI LIBRE 6 rue Marne DOUARNEVEZ 06 76 41 02 34 ▀
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> Vous rénovez >Vous construisez

> L’éco-prêt à taux zéro finance vos travaux 
Conditions/ modalités

- Travaux réalisés sur un logement achevé avant le 1er janvier 1990
- Montant 30 000 € maximum
- Sans conditions de ressources
- Durée de 10 ans (négociable de 3 à 15 ans)
- Travaux non-commencés
- Travaux à réaliser dans les 2 ans après l’octroi du prêt

> Majoration du crédit d’impôt sur les intérêts 
d’emprunt

Les 7 premières années : crédit d’impôt de 40% sur les 
intérêts d’emprunt (plafonnés selon vos revenus fiscaux) pour 
l’acquisition ou la construction de Bâtiments neufs Basse 
Consommation (labellisés BBC Effinergie).

> Majoration du prêt à taux zéro classique

La majoration du prêt à taux zéro pour les personnes pouvant 
bénéficier du prêt à taux zéro classique s’applique à l’achat ou 
à la construction de logements neufs labellisés BBC Effinergie).
Le plafond du prêt à taux zéro peut ainsi être relevé de 15 000 ou 
20 000€ suivant la composition du foyer. 

Le crédit d’impôt développement durable 

a été prolongé jusqu’au 31 décembre 2012 

et a subi quelques aménagements (comme 

tous les ans). 

Il est cumulable avec l’éco-prêt à taux zéro 

à condition que le revenu fiscal à n-2 soit 

inférieur à 45 000 €.

3 solutions pour 

souscrire à un éco-prêt 

(un seul accordé par logement)

L’éco-prêt permet de financer les 
travaux dans leur globalité. Les 
travaux induits sont également pris en 
compte (tubage d’un conduit de fumée, 
installation d’une ventilation, reprise 
d’électricité, réfection des peintures), 
ainsi que les frais de maîtrise d’oeuvre, 
d’étude thermique et d’assurance 
maîtrise d’ouvrage.

> Bouquet de travaux 
(2 au minimum)
- Isolation toiture
- Isolation murs
- Isolation parois vitrées et portes	
- Système de chauffage au bois
-Système de chauffage performant	
- Eau chaude sanitaire solaire

>Amélioration de la performance globale
logements construits après le 1er janvier 1948

>Travaux d’assainissement non collectif ne consommant 
pas d’énergie

Il existe des aides supplémentaires pour les revenus modestes, renseignez-vous auprès de l’ANAH au 0820 15 15 15 ou www.anah.fr

Pour plus de renseignements sur le crédit d’impôt, consultez la fiche pratique n°9 sur www.bretagne-energie.fr ou 
contactez l’espace info énergie de Quimper au 0820 820 466

## Les aides 2010
éco-prêt, crédit 
d’impôts 

Ces dispositifs financiers sont réservés aux logements occupés au titre de l’habitation principale (propriétaires 
occupants ou bailleurs, locataires, occupants à titre gracieux) pour des travaux réalisés par des professionnels.
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APPROCHE Ecohabitat 
Association de professionnels et particuliers 
visant à promouvoir un habitat respectueux de 
l’environnement	
www.approche-ecohabitat.org

APPROCHE Paille	
Association de promotion et de formation à la 
construction paille	
www.approchepaille.fr

ADIL 29 
Agence Départementale pour l’Information sur le 
Logement 02 98 53 23 24
www.adil.org/29

Bretagne vivante
Société pour l’Etude et la Protection de la Nature 
en Bretagne Maison de la mer à Trégunc  
02 98 50 19 70#
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La réglementation thermique 2005 pour réduction de consommation énergétique

Des labels / normes de certification

Les labels européens disponibles en France

La haute qualité environnementale (HQE)

Cerqual, Cequani et 
Promotelec délivrent 
ces labels pour les 
particuliers. Attention, 
cette délivrance intervient 
en option de leur propre 
programme de certification 
(Label Performance, NF 
Habitat...)

HQE © n’est pas un label mais une marque, 
déposée par une association qui regroupe 
des acteurs de la construction en France. 
Cette démarche volontaire est applicable 
à la construction ou à la réhabilitation de 
bâtiments. 

Face au défi majeur du changement climatique, la France a pris des engagements 
ambitieux en signant le protocole de Kyoto entré en application depuis le mois 
de février 2005 : le gouvernement s’est engagé à ramener les émissions de gaz 
carbonique, marqueur des gaz à effet de serre, de 2010 au niveau de celles de 1990. 

Actuellement, la consommation moyenne annuelle d’énergie du secteur du 
bâtiment résidentiel est de l’ordre de 330 kWh d’énergie primaire par m² par an. La 
règlement thermique 2005 (RT2005) s’applique aux bâtiments neufs des secteurs 
résidentiel et non-résidentiel. 

Très Haute Performance Energétique Energies renouvelables : 
-20% dont 50% d’énergies renouvelables 
Très Haute Performance Energétique : -20% / RT 2005
Haute Performance Energétique Energies renouvelables : 
-10% dont 50% d’énergies renouvelables 
Haute Performance Energétique en Bretagne : -10% / RT 2005

Bâtiment Basse Consommation – EFFINERGIE : label instauré par 
l'association Effinergie, attribué aux bâtiments neufs consommant en 
Bretagne moins de 55 kWh/m²/an en énergie primaire pour les besoins en 
chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage et climatisation.

définit un bâtiment qui produit plus d’énergie qu’il n’en consomme. Il atteint un niveau de consommation inférieur 
ou égal à 15 kWh/m²/an et produit de l’énergie au moyen d’énergies renouvelables en quantité suffisante pour 
assurer son indépendance énergétique.

La Norme actuelle (RT2005) s’appliquant en Bretagne : 
110 kWh /m2/an pour des combustibles fossiles, ou de
190 kWh /m2/an pour une consommation d’énergie électrique 
(y compris pompes à chaleur). 

BEPOS

LA NORME RT 2005

Le saviez-vous?

Label suisse, certifié en France par l’ONG Prioriterre pour le neuf 
ou la rénovation. Le niveau standard exige une consommation 
< 38 kWh/m²/an pour chauffage, ventilation, climatisation. 
http://www.minergie.fr/

PASSIVHAUS est certifié par "La Maison Passive" en France 
Consommations < 15 kWh/m²/an pour le chauffage et < 120 kWep/m²/an pour tous usages, y compris électroménager. 
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# Améliorer la performance énergétique de votre logement#Les certifications et labels appliqués au bâtiment et à l'immobilier se sont multipliés depuis les 
années 2000. S’ils s'associent généralement à une démarche pour la protection de l'environnement, 
il est encore difficile pour les particuliers et les professionnels de bien les distinguer. 
Comment s’y retrouver ?


